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Résumé 
 

     Les technologies de l’information et des communications constituent une avenue prometteuse pour 
soutenir le fonctionnement quotidien et accroître l’autonomie des personnes présentant une déficience 
intellectuelle ou un trouble envahissant du développement. Toutefois, les centres de réadaptation en 
déficience intellectuelle et en troubles envahissants du développement (CRDITED) éprouvent cer-
taines difficultés à implanter ces innovations technologiques dans leurs pratiques cliniques étant don-
né leurs processus de gestion. L’article présente la démarche et les résultats d’une recherche-action 
menée dans différents CRDITED au Québec afin de mettre en place les conditions nécessaires au 
déploiement réussi d’innovations technologiques en soutien aux pratiques cliniques. Ce projet a mené 
au développement d’un modèle de gestion de l’innovation technologique qui tient compte des compo-
santes cliniques, technologiques et de gestion. 
 
Mots-clés : technologies de l’information et de la communication, autonomie, centres de réadaptation 
en déficience intellectuelle et troubles envahissants du développement, pratique clinique, gestion de 
l’innovation technologique 
 
Abstract 
 

     Information and communication technology is a promising approach to support the daily functioning 
and increase the independence of people with intellectual disabilities or pervasive developmental dis-
order. However, operational practices of make it difficult for the centres de réadaptation en déficience 
intellectuelle et en troubles envahissants du développement (CRDITED) to integrate these techno-
logical innovations into clinical practice. This article presents the process and results of an action re-
search project conducted in different CRDITED in Quebec so as to establish the necessary conditions 
for successful implementation of technological innovations to support clinical practice. This project led 
to the development of a management model of technological innovation that addresses clinical,    
technological and management components. 
 
Keywords : information and communication technology, independence, rehabilitation centers for intel-
lectual disabilities and pervasive developmental disorders, clinical practice, management of techno-
logical innovation 
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Problématique 
 
es personnes présentant une déficien-
ce intellectuelle (DI) ou un trouble enva-
hissant du développement (TED) doi-
vent composer quotidiennement avec 
différentes limitations intellectuelles qui 

entravent de façon significative leur fonction-
nement. Au Québec, on estime que près de 
250 000 personnes présentent une DI alors 
qu’environ 80 000 personnes présentent un 
TED (Dumas, 2005; Tassé & Morin, 2003). 
Une étude de Lussier-Desrochers, Lachapelle 
et Caouette (2014) a permis de démontrer que 
ces personnes éprouvent des difficultés dans 
la réalisation de différentes tâches au niveau 
résidentiel (planification et préparation des re-
pas, entretien ménager, sécurité à domicile, 
etc.) et en regard de leur intégration sociale 
(déplacement autonome, utilisation des ser-
vices de la communauté, etc.). En plus de ces 
limitations, les personnes présentant une DI ou 
un TED peuvent composer avec d’autres diffi-
cultés, notamment, des déficiences physiques, 
des troubles graves du comportement, des pro-
blèmes de santé mentale et physique, des pro-
blèmes liés au vieillissement, des problèmes 
psychosociaux de toxicomanie, d’itinérance, 
etc. (Tassé & Morin, 2003). Cette situation re-
présente des coûts sociaux importants, puis-
que ces personnes doivent bénéficier à long 
terme de services de réadaptation afin d’être 
soutenues dans l’utilisation de services dans la 
communauté et parfois même être prises en 
charge à l’intérieur de milieux d’hébergements 
substituts (famille d’accueil, résidence d’ac-
cueil, etc.).  
 
Compte tenu des besoins particuliers des per-
sonnes présentant une DI ou un TED, le Qué-
bec s’est doté de centres de réadaptation en 
déficience intellectuelle et troubles envahis-
sants du développement (CRDITED) dans 
l’ensemble de ses régions. Il s’agit d’établis-
sements du réseau de la santé et des services 
sociaux offrant des services spécialisés d’a-
daptation, de réadaptation et d’intégration so-
ciale de même que des services de soutien 
aux proches et à l’entourage des personnes 
présentant une DI ou un TED (Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux, RLRQ c 

S-4.2, art. 84). Les CRDITED offrent des ser-
vices à tous les stades de la vie de la personne 
en milieu naturel et en contexte d’intégration 
résidentiel, professionnel ou communautaire. 
Ils emploient différents professionnels : psy-
choéducateurs, orthophonistes, ergothérapeu-
tes, sexologues, psychologues, etc. Ils sont 
autonomes quant à leur structure et à leur fa-
çon d’organiser et d’offrir les services sur leur 
territoire (Fédération québécoise des centres 
de réadaptation en déficience intellectuelle et 
en troubles envahissants du développement 
[FQCRDITED], 2013).  

 
- Une avenue prometteuse, les technologies de 

l’information et de la communication 
 
Des études récentes ont permis de constater 
que les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) ont le potentiel de créer 
une véritable révolution dans les milieux de 
réadaptation. En effet, elles pourraient influen-
cer considérablement les pratiques d’interven-
tion actuellement utilisées pour soutenir ces 
personnes (Lachapelle, Lussier-Desrochers, & 
Pigot, 2007; Lussier-Desrochers, Dionne, & La-
forest, 2011). À ce titre, les logiciels d’assis-
tance sur appareils mobiles, les logiciels édu-
catifs, les assistants à la communication, les 
technologies de soutien en milieu domiciliaire 
et l’Internet démontrent un haut niveau d’effi-
cacité (Cihak, Fahrenkrog, Ayres, & Smith, 
2010; Kagohara et al., 2011; Lancioni et al., 
2010; Mechling & Seid, 2011; Rosales, Stone, 
& Rehfeldt, 2009; Zisimopoulos, Sigafoos, & 
Koutromano, 2011). Les recherches démon-
trent que ces technologies facilitent la réalisa-
tion de tâches quotidiennes (Lachapelle, Lus-
sier-Desrochers, Caouette, & Therrien-Bélec, 
2011a), simplifient les déplacements dans la 
communauté (Lachapelle, Lussier-Desrochers, 
Caouette, & Therrien-Bélec, 2011b) et favori-
sent l’accès à l’information (Lussier-Desro-
chers, Dupont, Lachapelle, & Leblanc, 2011). 
De plus, elles réduisent le nombre d’erreurs 
commises lors de la réalisation d’une tâche 
(Lancioni, van den Hof, Boelens, Rocha, & 
Seedhouse, 1998; Cannella-Malone, et al., 
2012; Payne et al., 2012), diminuent l’assis-
tance humaine nécessaire pour la réalisation 
de la tâche (Davies, Steven, & Wehmeyer, 
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2002), améliorent les habiletés de la vie quoti-
dienne (Davies, Stock, & Wehmeyer, 2003; 
Cannella-Malone et al., 2013) et facilitent l’ap-
prentissage de nouvelles tâches (Sigafoos, 
O’Reilly, Cannella et al., 2005; Van Laarhoven 
& Van Laarhoven-Myers, 2006). Ces recher-
ches démontrent également que plusieurs de 
ces technologies peuvent favoriser l’autodéter-
mination, l’intégration et la participation sociale. 
Au Québec, ces technologies sont connues 
sous le nom de technologies de soutien à l’au-
todétermination (Lachapelle et al., 2007).  Con-
crètement, ces technologies pourraient per-
mettre à certaines personnes présentant une 
DI ou un TED de vivre de façon autonome en 
appartement, se déplacer seul dans la com-
munauté et réaliser certaines tâches de la vie 
quotidienne sans autre forme de soutien.  
 
Bien que la recherche démontre les impacts 
positifs des technologies auprès des person-
nes présentant une DI ou un TED, dans la réa-
lité peu d’entre elles les utilisent réellement 
(Lussier-Desrochers & Caouette, 2012). Les 
CRDITED n’ont pas encore effectué le virage 
permettant l’utilisation des technologies dans 
les interventions auprès de leur clientèle.  

 
- Une problématique de gestion de ce nouveau 

mode d’intervention 
 
Dans les CRDITED, plusieurs éléments font 
actuellement obstacle au déploiement des 
technologies dans le cadre des interventions 
cliniques. Toutefois, une seule étude sur le 
sujet a été publiée à ce jour. Il s’agit de l’étude 
de Dupont (2012) qui a examiné le déploie-
ment d’un site Internet adapté à la clientèle 
présentant une DI dans un CRDITED. L’au-
teure observe que dans ce milieu, peu de res-
sources technologiques sont disponibles pour 
le soutien à l’intervention et que celles-ci ne 
correspondent pas aux besoins (pas de haut-
parleurs, pas de possibilité de brancher une clé 
USB, pas de webcam, etc.). Elle note égale-
ment qu’il n’y a pas de soutien technique offert 
aux utilisateurs et que la mise en place de 
cette technologie exige la mobilisation et la 
réaffectation de ressources humaines dans l’é-
tablissement. Parmi les solutions proposées 
pour soutenir le déploiement de cette techno-

logie, les participants à l’étude mentionnent 
notamment l’importance de créer un comité de 
suivi afin de formaliser le partage des respon-
sabilités. L’auteure conclut en mentionnant que 
trois facteurs sont essentiels si l’on veut assu-
rer le succès d’une telle initiative, soit : des res-
sources financières, une attitude positive en 
lien avec l’utilisation des technologies en inter-
vention et une disponibilité des acteurs-clés. 
Dans les CRDITED, Lussier-Desrochers et Ca-
ouette (2012) ont aussi observé un phénomène 
qu’ils ont identifié comme « le cycle de l’attente 
perpétuelle ». Les auteurs ont en effet remar-
qué que les gestionnaires attendent une mobi-
lisation de leurs intervenants avant de procéder 
au déploiement des technologies tandis que 
les intervenants attendent des directives claires 
de leurs directions et l’allocation de ressources 
humaines et matérielles avant de se mobiliser. 
Tout cela fait en sorte que les milieux de réa-
daptation se retrouvent paralysés relativement 
à l’arrivée de la technologie comme outil d’in-
tervention clinique. Ces auteurs constatent é-
galement que le cycle de l’innovation technolo-
gique provoque une pression supplémentaire 
sur les milieux de réadaptation. En effet, la du-
rée de vie des produits utilisables en interven-
tion est limitée ce qui provoque des boulever-
sements fréquents dans l’organisation. Enfin, il 
est important de mentionner que les CRDITED 
font actuellement face à des pressions ministé-
rielles ciblant l’optimisation des ressources. On 
exige alors des milieux de réadaptation qu’ils 
performent mieux dans des cadres financiers 
de plus en plus restreints (Gouvernement du 
Québec, 2010).  
 
Ces éléments font écho aux quelques études 
qui ont été réalisées au Royaume-Uni afin 
d’examiner l’implantation des technologies 
dans des établissements qui offrent des ser-
vices aux personnes présentant des incapaci-
tés. Les études ont examiné précisément les 
contextes d’implantation afin d’identifier les fac-
teurs associés à la réussite (Aspinal et Hegar-
thy, 2001; Parsons, Daniels, Porter, & Robert-
son, 2006, 2008; Seale, 1998). Trois opéra-
tions de gestion essentielles sont alors pro-
posées afin d’assurer un déploiement des tech-
nologies dans ce secteur, soit : la planification, 
la formation du personnel et le soutien des 
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acteurs-clés. D’abord, en ce qui a trait à la pla-
nification, certains auteurs constatent que plu-
sieurs milieux d’intervention croient à tort 
qu’une simple mise en disponibilité des techno-
logies est synonyme d’une utilisation par les 
professionnels dans le cadre de leurs interven-
tions auprès des usagers. Aspinal et Hegarthy 
(2001) notent en effet que certains milieux d’in-
tervention font l’achat de technologies sans 
d’abord réaliser une planification de leur im-
plantation. Or, les résultats de la recherche dé-
montrent que dans un tel contexte, les techno-
logies sont rapidement délaissées (Parsons et 
al., 2006). À ce titre, Parsons et ses collabora-
teurs (2006) soulignent l’importance de définir 
clairement les objectifs poursuivis par l’appli-
cation des technologies en intervention. Corri-
veau (2010) ajoute l’importance d’établir une 
vision claire et de réaliser une évaluation pré-
cise des ressources requises. Parsons et ses 
collaborateurs (2006) soulignent également 
l’importance de nommer un coordonnateur res-
ponsable de la gestion quotidienne du matériel 
informatique. Enfin, la planification des res-
sources financières nécessaires constitue éga-
lement un enjeu majeur (Parsons et al., 2008; 
Seale, 1998). Deuxièmement, la formation du 
personnel est indissociable du processus d’im-
plantation des technologies (Chalghoumi, Lan-
gevin, & Rocque, 2007; Lussier-Desrochers et 
al., 2011). Des activités de formation sur les 
technologies doivent alors être offertes à l’en-
semble du personnel impliqué. Toutefois, Ca-
ouette et Lussier-Desrochers (2012) précisent 
que ces activités de formation doivent être 
adaptées en fonction des compétences techno-
logiques du personnel et ainsi éviter la forma-
tion tous azimuts. Enfin, la mise en place de 
modalités de soutien par le gestionnaire est 
une troisième composante à considérer. À ce 
titre, un soutien technique rapide devrait être 
privilégié (Lussier-Desrochers et al., 2011; 
Poellhuber, 2001). 
  
- Quand la technologie de soutien à l’interven-

tion constitue une innovation 
 
L’arrivée de la technologie en intervention au-
près des personnes présentant une DI ou un 
TED constitue en soi une véritable innovation 
en ce qu’elle introduit un nouvel objet d’inter-

vention dans une organisation du secteur pu-
blic (centres de réadaptation) (Osborne & 
Brown, 2005). L’arrivée de la technologie com-
me nouvelle modalité d’intervention est à la 
source de ruptures importantes en lien avec les 
modes de fonctionnement établis depuis plu-
sieurs années, et ce, autant dans les secteurs 
de l’intervention que de la gestion. La situation 
vécue par les CRDITED constitue un exemple 
concret de la coexistence de l’innovation tech-
nologique, de l’innovation sociale et de l’inno-
vation organisationnelle (Conseil de la science 
et de la technologie, 2000; Remon, 2011). En 
effet, le déploiement de cette nouvelle modalité 
d’intervention (innovation technologique) exige 
une restructuration organisationnelle et un nou-
veau cadre de gestion (innovation organisa-
tionnelle). Tout cela aura pour impact ultime de 
promouvoir une utilisation étendue et quoti-
dienne des technologies par les personnes 
présentant une DI ou un TED afin de contribuer 
à leur intégration et leur participation sociale 
(innovation sociale).  
 
Dans les CRDITED, la manifestation de ces 
trois types d’innovation résulte de la concomi-
tance de trois formes d’influences, soit : la re-
cherche, les pressions exercées par les utilisa-
teurs et les pressions politiques. Première-
ment, l’innovation résulte en partie d’une pres-
sion exercée par le milieu de la recherche 
(Burns & Stalker, 1961). En effet, depuis cinq 
ans, les CRDITED ont investi des sommes 
importantes dans le développement de la re-
cherche sur l’utilisation des technologies de 
soutien à l’autodétermination auprès des per-
sonnes présentant une DI ou un TED par le 
biais de l’implantation d’une chaire de recher-
che à l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(Lupien, 2010). Deuxièmement, le développe-
ment technologique rapide résulte également 
d’une pression exercée par les utilisateurs 
(Von Hippel, 1982). En effet, au cours des der-
nières années, les CRDITED ont aussi réalisé 
une analyse des besoins des personnes pré-
sentant une DI ou un TED afin de développer 
des technologies qui leur seraient spécifique-
ment destinées (Lachapelle & Guillemette, 
2011). Troisièmement, la mise en place de l’in-
novation est influencée par des politiques gou-
vernementales poussant les milieux de réa-
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daptation à innover (Osborne & Brown, 2005). 
À ce titre, la politique récente de l’Office des 
personnes handicapées du Québec (OPHQ) 
(OPHQ, 2009) mentionne que les technologies 
de l’information et de la communication consti-
tuent désormais des moyens à privilégier lors 
de la mise en place des interventions auprès 
des personnes handicapées.  
 
En lien avec ces pressions exercées, un cons-
tat ressort clairement, le milieu de la réadapta-
tion est démuni. L’absence d’un cadre de ges-
tion de l’innovation technologique dans les 
CRDITED limite la portée des actions pouvant 
être entreprises par les gestionnaires. Toute-
fois, la pression exercée sur les milieux est 
réelle et des solutions doivent être mises de 
l’avant afin de structurer le processus de ges-
tion de l’innovation dans les centres de réadap-
tation. Une équipe de recherche s’est alors 
associée à des CRDITED, afin de mettre en 
place l’ensemble des conditions qui soutien-
dront un déploiement réussi des technologies, 
en soutien à l’intervention auprès des person-
nes présentant une déficience intellectuelle 
(DI) ou un trouble envahissant du développe-
ment (TED).  
 
La recherche-action comme catalyseur de 
l’innovation organisationnelle 
 
Comme mentionné dans la problématique, les 
différents défis et enjeux rencontrés dans le 
déploiement des technologies exigent une in-
novation au plan organisationnel. Pour les 
CRDITED, le déploiement de l’innovation se 
conjugue nécessairement à la gestion d’un 
changement organisationnel important. À ce 
titre, plusieurs auteurs soulignent que la re-
cherche-action constitue une méthode à privi-
légier pour accompagner ce changement (Des-
sler, 2009; McShane & Banabou, 2008). En 
effet, la recherche-action constitue : « un pro-
cessus rigoureux qui, partant d’un cadre con-
ceptuel, vise l’introduction documentée d’un 
changement grâce au diagnostic du problème, 
à l’intervention orientée vers des actions con-
crètes et à l’évaluation de ce processus visant 
à stabiliser le changement » (McShnae & Ba-
nabou, 2008, p. 686). De plus, il s’agit d’une 
approche de recherche qui se fonde sur la 

conviction que la recherche et l’action peuvent 
être réunies (Lavoie, Marquis, & Laurin, 1996). 
Dolbec et Prud’homme (2009) précisent 
« qu’elle vise à faire émerger un changement 
(…) par le biais d’un processus collaboratif » 
(p. 554). À cet égard, la recherche-action peut 
être considérée comme un instrument de chan-
gement institutionnel et social et constituer un 
puissant levier d’innovation. Étant donné le ca-
ractère dynamique de cette forme de recher-
che, les processus méthodologiques sur les-
quels elle repose doivent être souples tout en 
étant rigoureux, et ce, afin de produire des sa-
voirs qui pourront éventuellement être parta-
gés. Dolbec et Prud’homme (2009) ont recensé 
différentes méthodologies de recherche-action 
et en ont dégagé six étapes : formuler le pro-
blème, planifier, agir, observer, réfléchir et ré-
péter le processus. Malgré la linéarité de cette 
séquence, les auteurs rappellent que celle-ci 
se veut ouverte et dynamique. Ainsi, la démar-
che peut être adaptée en tout temps pour tenir 
compte de nouveaux objets qu’il convient d’é-
tudier parallèlement au processus planifié ini-
tialement. C’est pour ces raisons que le mo-
dèle de recherche-action a été choisi pour ori-
enter l’ensemble des actions entreprises dans 
la présente étude. Les prochaines sections 
présentent comment la recherche-action a sou-
tenu le déploiement de l’innovation dans les 
CRDITED. Compte tenu de la structure particu-
lière de cette méthode de recherche, la présen-
tation des résultats associés représente un cer-
tain défi (Savoie-Zajc, 2012). C’est pour cette 
raison que les prochaines sous-sections abor-
deront tour à tour les six étapes associées à la 
recherche-action en précisant, lorsque la situa-
tion s’applique, les méthodes de collecte et d’a-
nalyse de données préconisées.  
 
- FORMULER LE PROBLÈME. Cerner les en-

jeux des milieux de réadaptation 
 
La première étape de la recherche consiste à 
formuler le problème et cerner précisément les 
enjeux. La recension des écrits souligne clai-
rement que le déploiement de l’innovation tech-
nologique représente un véritable défi pour une 
organisation. Notre équipe de recherche a éga-
lement observé que malgré le potentiel recon-
nu des technologies sur le développement de 
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comportements autodéterminés et les nom-
breuses pressions exercées sur les CRDITED, 
aucun d’entre eux n’avait jusque-là implanté 
ces technologies dans leur organisation (Lus-
sier-Desrochers et Caouette, 2012). Le premier 
objectif poursuivi par la recherche fut alors de 
préciser les enjeux associés à cette probléma-
tique en consultant les gestionnaires qui repré-
sentent les acteurs de premier plan exerçant 
un leadership et un pouvoir décisionnel dans 
leur organisation (Dessler, 2009; McShane & 
Banabou, 2008). Dans la littérature, ce dia-
gnostic du besoin de changement est généra-
lement documenté par le biais de question-
naires ou d’entrevues (McShane & Banabou, 
2008). 
 
Méthode 
 
Pour cette première phase, nous avons privilé-
gié l’entrevue téléphonique comme outil de col-
lecte de données. Le canevas d’entretien utili-
sé est une version adaptée du canevas de Du-
pont (2012). Il a pour principal objectif d’iden-
tifier les obstacles associés à l’implantation des 
technologies de soutien à l’intervention de 
même que les conditions à déployer pour assu-
rer une implantation adéquate et pérenne de 
ces technologies en CRDITED. Ces entretiens, 
de 35 à 40 minutes, ont été réalisés au cours 
de l’été 2011 et de l’hiver 2012. Les partici-
pants sollicités sont des cadres supérieurs de 
centres de réadaptation québécois voulant in-
tégrer les technologies de soutien à l’interven-
tion dans leurs organisations. Onze cadres de 
cinq CRDITED ont participé à cette première 
phase de la recherche (Lussier-Desrochers, 
Caouette, & Dupont, 2012). À partir de la trans-
cription des verbatim, une analyse thématique 
est réalisée (Paillé & Mucchielli, 2008) à l’aide 
du logiciel QSR N’Vivo 8. Les résultats de 
l’analyse thématique ont ensuite été mis en re-
lation avec les éléments identifiés dans la litté-
rature.  
 
Résultats  
 
La procédure a permis d’identifier huit enjeux 
associés au déploiement des technologies de 
soutien à l’intervention dans les CRDITED.  
 

Enjeu 1. Absence d’un cadre de gestion gui-
dant le déploiement des technologies. Jusqu’à 
présent dans les CRDITED, le déploiement des 
technologies se réalise sur la base d’initiatives 
personnelles des intervenants et aucun cadre 
de gestion ne guide cette implantation. Par 
conséquent, l’utilisation des technologies est 
réalisée par quelques intervenants sur une 
base individuelle et les approches préconisées 
se rapprochent d’une procédure essai-erreur 
autant pour les intervenants que pour les ges-
tionnaires. Or, cette façon de fonctionner n’est 
malheureusement pas viable pour un déploie-
ment à grande échelle des technologies dans 
les centres de réadaptation. En effet, dans une 
telle situation, il est difficile pour les gestion-
naires de réaliser une planification efficace et 
assurer un suivi de l’utilisation du matériel in-
formatique. De plus, l’intervention technologi-
que n’est pas située dans la mission des éta-
blissements. À ce titre, lors de son analyse des 
expériences d’implantation, l’équipe de recher-
che a constaté qu’aucun CRDITED n’avait de 
vision précise sur la place des technologies 
dans l’organisation et qu’aucun centre de réa-
daptation n’avait déterminé des objectifs précis 
guidant l’implantation de ces nouveaux modes 
d’intervention. Sans cadre de gestion, il est dif-
ficile pour les directions de planifier et de sou-
tenir l’implantation. L’identification des ressour-
ces humaines et matérielles nécessaires est 
aussi complexifiée. En entrevue, les gestion-
naires des CRDITED identifient trois paramè-
tres qui devraient guider le choix de ces tech-
nologies, soit : la pertinence, la rentabilité et les 
besoins en intervention (Lussier-Desrochers & 
Caouette, 2013). 
   
Enjeu 2. Pression financière dans un contexte 
de restriction budgétaire. L’arrivée des techno-
logies en intervention exerce une pression fi-
nancière supplémentaire sur les établisse-
ments (Lussier-Desrochers & Caouette, 2013). 
Non seulement des fonds initiaux doivent être 
alloués pour l’achat du matériel informatique, 
mais du financement complémentaire doit éga-
lement être prévu pour l’entretien, la mise à 
jour et le remplacement. Toutefois, les CRDI-
TED sont actuellement confrontés à une volon-
té ministérielle d’assurer une optimisation des 
ressources (Gouvernement du Québec, 2010). 
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Ainsi, il est impossible d’ajouter des ressources 
financières pour couvrir l’achat de nouveau 
matériel, pour former le personnel et pour dé-
ployer du soutien technique. Le coût associé à 
l’acquisition des technologies constitue alors 
un enjeu de taille pour les gestionnaires (Lus-
sier-Desrochers & Caouette, 2013). 
   
Enjeu 3. Sous-estimation des ressources hu-
maines et matérielles nécessaires. Les entre-
vues et l’analyse des expériences d’implan-
tation d’innovations technologiques démontrent 
que dans la presque totalité des cas, les res-
sources matérielles et humaines nécessaires 
au déploiement sont largement sous-estimées. 
Au niveau des ressources humaines, on oublie 
souvent que la technologie exige la présence 
d’un soutien technique (entretien, mise à jour, 
gestion quotidienne des difficultés techniques 
rencontrées par les utilisateurs, etc.). De plus, 
les gestionnaires sous-estiment les besoins de 
formation pour l’ensemble du personnel1. Une 
sous-estimation des coûts associés au chan-
gement est également observée. Plusieurs 
gestionnaires planifient l’achat de matériel sans 
évaluer les coûts additionnels qu’ils devront 
débourser, notamment pour l’ajout de périphé-
riques adaptés aux capacités et besoins de la 
clientèle ciblée, l’achat d’applications pour les 
appareils mobiles et la mise en place d’un ré-
seau Internet sans-fil destiné aux appareils 
mobiles. Enfin, plusieurs sous-estiment le 
temps que le personnel technique devra con-
sacrer pour la gestion des imprévus, l’entretien 
du parc informatique, la gestion des droits 
d’auteurs et des licences d’utilisation. 
 
Enjeu 4. Vision unidimensionnelle de la situa-
tion. L’analyse des milieux de réadaptation dé-
montre qu’une vision unidimensionnelle pré-
vaut actuellement dans l’implantation des tech-
nologies de soutien à l’intervention. Toutefois, 
l’achat et le déploiement des technologies doi-
vent se réaliser en tenant compte de plusieurs 
variables dont :  
 

- les ressources financières de l’établissement; 
- la qualification et l’attitude du personnel; 
- les besoins cliniques; 

                                                 
1 Cet élément constitue un enjeu à lui seul, il sera explici-

té à l’Enjeu 6. 

- les capacités techniques de l’organisation; 
- le profil des utilisateurs; 
- le cycle de vie de la technologie; 
- le type de technologies à déployer, etc.  

 
Devant la complexité de la situation, plusieurs 
gestionnaires se questionnent sur les méca-
nismes à mettre en place pour assurer la prise 
en compte de l’ensemble de ces éléments lors 
des opérations de gestion. À ce titre, certains 
considèrent qu’une démarche de concertation 
(professionnels, intervenants, cadres) devrait 
constituer l’avenue à privilégier dans les CRDI-
TED (Lussier-Desrochers & Caouette, 2013). 
 
Enjeu 5. Apparition d’enjeux éthiques associés 
au déploiement des technologies. L’utilisation 
de différentes innovations technologiques sus-
cite de nouveaux enjeux éthiques au plan cli-
nique, notamment en regard de la sécurité des 
utilisateurs. Ainsi, différents acteurs impliqués 
dans le processus d’implantation anticipent que 
l’utilisation, par une personne vulnérable d’une 
technologie dans son quotidien, puisse ac-
croître sa vulnérabilité aux agressions. De plus, 
le retrait temporaire de la technologie ou son 
dysfonctionnement pourrait également avoir 
des implications pour la sécurité de la per-
sonne. Par ailleurs, plusieurs personnes pré-
sentant une DI ou un TED possèdent un ré-
seau social restreint. À cet égard, plusieurs 
questionnements sont soulevés en regard de la 
possibilité que l’utilisation de technologies se 
subsiste à des contacts humains. Enfin, un 
dernier enjeu éthique est soulevé au point de 
vue financier. Plusieurs personnes présentant 
une DI ou un TED ont des revenus limités. 
Dans ce contexte, l’achat d’une technologie 
peut constituer une importante pression finan-
cière. Malgré les bénéfices escomptés, ce 
choix pourrait avoir des conséquences impor-
tantes sur les conditions de vie de la personne.  
 
Enjeu 6. Méconnaissance des technologies uti-
lisables en intervention et compétences tech-
nologiques limitées. Une des causes associées 
à la sous-utilisation des technologies en inter-
vention est liée au fait que les intervenants 
connaissent peu les solutions technologiques 
disponibles et disposent de peu de temps pour 
explorer le matériel accessible et imaginer une 
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application adaptée aux besoins des usagers. 
De plus, l’information disponible en lien avec 
les technologies de soutien à l’intervention est 
disséminée sur Internet et il est facile de se 
perdre dans les magasins d’applications vir-
tuels qui croissent à une vitesse phénomé-
nale2. 
 
Dans un second temps, l’omniprésence des 
technologies dans notre société porte à croire 
que la majorité des intervenants connaissent et 
peuvent facilement utiliser les technologies 
quotidiennement. Toutefois, l’analyse des mi-
lieux de réadaptation démontre que l’acquisi-
tion de compétences se réalise actuellement 
de manière informelle et sur une base indivi-
duelle et qu’aucune activité de formation sur 
les technologies n’est envisagée pour les pro-
chaines années dans les CRDITED. Les ges-
tionnaires sont eux-mêmes confrontés à cette 
situation et n’ont pas accès à des contenus de 
formation qui leur permettraient de développer 
leurs connaissances et compétences dans le 
domaine. Or, un minimum de connaissances 
sur les technologies est essentiel dans une 
organisation voulant intégrer les technologies à 
sa mission (Lussier-Desrochers, 2012). Toute-
fois, des coupes budgétaires récentes dans le 
domaine de la santé restreignent le nombre 
d’activités de formation pouvant être offertes 
au personnel des milieux de réadaptation. 
 
Enjeu 7. Capacités techniques des établisse-
ments et gestion de la sécurité des actifs in-
formationnels. Actuellement, dans les CRDI-
TED, le service informatique a pour seul man-
dat d’entretenir le parc informatique du person-
nel et des gestionnaires et n’a donc pas la 
responsabilité du matériel informatique utilisé 
en intervention directe auprès des usagers. 
Dans ce contexte, le soutien technique des 
intervenants est limité. De plus, dans les mi-
lieux, les systèmes informatiques sont régis par 
les règles de sécurité des actifs informationnels 
(les milieux de réadaptation partageant un ac-
cès Internet avec l’ensemble du réseau de la 

                                                 
2 À titre d’exemple, en octobre 2012, 700 000 applications 

étaient disponibles sur le App Store d’Apple. http://www. 
apple.com/pr/library/2012/10/23Apple-Introduces-iPad-
mini.html 

  

santé) éliminant ainsi les possibilités d’accès à 
l’Internet sans fil (indispensable au fonctionne-
ment des nouvelles technologies comme le 
iPad reconnu comme une technologie promet-
teuse en intervention) et confrontant les inter-
venants à l’impossibilité de télécharger et ins-
taller des logiciels soutenant l’intervention. À 
cet effet, les gestionnaires des CRDITED men-
tionnent qu’actuellement la capacité technique 
des systèmes informatiques représente une 
problématique importante (Lussier-Desrochers 
& Caouette, 2013). Le défi actuel consiste alors 
à évaluer précisément ces capacités tech-
niques et examiner dans quelle mesure elles 
sont en adéquation avec les technologies qui 
seront utilisées en intervention.  
  
Enjeu 8. La transformation des pratiques cli-
niques. L’utilisation d’innovations technologi-
ques implique une transformation des prati-
ques cliniques. À cet égard, l’ensemble du pro-
cessus clinique doit être revu à la lumière des 
nouvelles possibilités qu’apporte la technolo-
gie. Ainsi, des opérations cliniques telles que 
l’évaluation des besoins de la clientèle, la pla-
nification de l’intervention et l’évaluation des 
effets de l’intervention devront tenir compte de 
ce nouveau moyen d’intervention. Ce change-
ment dans les processus cliniques est suscep-
tible d’apporter son lot de résistances de la part 
des intervenants et nécessite la mise en place 
de différents processus de soutien d’accompa-
gnement des pratiques professionnelles dans 
ce contexte de changement.  
 
- PLANIFIER. Modélisation des enjeux et déve-

loppement du Modèle d’Accompagnement 
Multidimensionnel des Organisations (MA-
MO) 

 
La deuxième étape de la recherche-action est 
la planification. Le travail de l’équipe de re-
cherche a consisté en la modélisation des huit 
enjeux précédemment énoncés en un format 
de présentation simple et facilement utilisable 
comme outil de référence par l’ensemble des 
acteurs-clés impliqués dans le déploiement de 
l’innovation technologique (enjeu 1). Trois di-
mensions principales sont identifiées et guident 
l’ensemble des actions, soit : la dimension de 
la gestion (enjeu 3), la dimension clinique (en-
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jeu 8) et la dimension technologique (enjeu 7). 
Le modèle est dynamique, c’est-à-dire que ces 
trois dimensions sont constamment en interac-
tion les unes avec les autres et s’interinflu-
encent. Au confluent de ces trois dimensions, 
l’enjeu 4 est situé, soit la mise en place d’un 
mécanisme assurant la prise en compte de 
l’ensemble de ces enjeux lors des opérations 
de gestion. Des enjeux sont également situés 
aux points de jonction de ces dimensions. Ces 
éléments constituent des responsabilités mu-
tuelles de deux secteurs. Dans le modèle, l’é-
thique (enjeu 5), l’achat des technologies (en-
jeu 2) et la vigie technologique (enjeu 6) sont 
identifiés. La figure 1 présente la modélisation 
développée par Lussier-Desrochers et Caouet-
te (2012). Dans les CRDITED, elle est connue 
sous le nom de MAMO (Modèle d’Accom-
pagnement Multidimensionnel des Organisa-
tions).  
 

Il est important de mentionner que le MAMO 
tient compte des mécanismes de gestion et 
d’opération des CRDITED afin d’y intégrer les 
composantes spécifiques à la gestion de l’in-
novation technologique. Il s’appuie sur une 
collaboration continue entre les différents ac-
teurs-clés impliqués dans le déploiement et 
l’implantation des technologies de soutien à 
l’intervention. Le MAMO mise aussi sur l’opti-
misation des ressources disponibles dans le 
milieu. Ce procédé permet alors au milieu de 
demeurer maître d’œuvre de la démarche. Cet-
te approche permet aussi au milieu d’interven-
tion de développer une expertise spécifique di-
rectement liée à ses besoins et ses ressources 
disponibles. En somme, le MAMO offre aux 
gestionnaires et aux intervenants l’ensemble 
des outils et des connaissances essentiels 
pour soutenir le déploiement de l’innovation 

FIGURE 1 : MODÈLE D’ACCOMPAGNEMENT MULTIDIMENSIONNEL DES ORGANISATIONS (MAMO). 
(Les chiffres du modèle réfèrent aux enjeux identifiés dans la section précédente.) 
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au sein de leur organisation, ce qui implique la 
mise en place :  
 

1- d’une structure souple facilitant la gestion 
des changements et des adaptations néces-
saires afin d’intégrer l’innovation technolo-
gique aux interventions cliniques;  

2- d’un soutien technique tout au long du dé-
ploiement des activités d’intégration des in-
novations technologiques;  

3- d’outils de communication entre les acteurs-
clés;   

4- de modalités de transfert des connaissan-
ces au sein de l’équipe de gestionnaires et 
d’intervenants.  

 
La prise en compte de ces conditions permet 
non seulement d’assurer un déploiement réussi 
de l’innovation, mais également de soutenir 
l’appropriation et l’intégration de cette dernière 
dans les interventions cliniques réalisées par 
les intervenants des CRDITED. Il permet de 
rendre les CRDITED autonomes dans l’inté-
gration des différentes technologies aux pra-
tiques d’intervention en DI et TED et de déve-
lopper une expertise qu’ils pourront ensuite 
partager avec l’ensemble des milieux de réa-
daptation québécois.  
 
- AGIR. Validation et déploiement du MAMO 

dans les CRDITED 
 
Le passage à l’action s’est réalisé en deux 
étapes. Dans un premier temps, les enjeux 
identifiés et le modèle développé ont été vali-
dés auprès d’acteurs-clés des CRDITED. À la 
suite de la validation du modèle, les milieux de 
réadaptation ont entrepris des actions en con-
formité avec les composantes du modèle.  
 
Validation des enjeux et du modèle développé 
 
La première piste d’action fut de valider les 
composantes du MAMO auprès des différents 
acteurs-clés. Les chercheurs ont alors présen-
té le modèle aux gestionnaires, intervenants et 
au personnel du soutien informatique de quatre 
CRDITED. Ils ont également présenté le mo-
dèle à trois tables de la FQCRDITED (table 
des communications, table des ressources in-
formationnelles et tables des directeurs géné-
raux). Tous les acteurs-clés ont adhéré au mo-

dèle et considèrent que celui-ci dépeint la réali-
té à laquelle ils sont confrontés. Les rencontres 
ont permis l’enrichissement du modèle et la 
précision de certains enjeux. 
 
Actions entreprises dans les milieux de réadap-
tation 
 
Trois CRDITED ont par la suite décidé d’utiliser 
le MAMO comme cadre de référence pour le 
déploiement des technologies dans leur éta-
blissement. Ils ont alors collaboré étroitement 
avec l’équipe de recherche afin de mettre en 
place l’ensemble des conditions jugées essen-
tielles. D’abord, il est important de mentionner 
que dans une première phase d’implantation, 
tous ont privilégié le déploiement du iPad. 
Cette décision s’appuie sur la grande populari-
té des produits Apple auprès des usagers, pro-
ches et intervenants et de leur potentiel en 
intervention auprès des personnes présentant 
une DI ou un TED. Ce choix faisait consensus 
auprès des gestionnaires et des intervenants. 
Cependant, les applications prévues en inter-
vention diffèrent d’un CRDITED à l’autre. Les 
variations se situent principalement au niveau 
des usagers visés (certains ciblent les per-
sonnes présentant un TED tandis que d’autres 
milieux ciblent les personnes présentant une 
DI) et des objectifs poursuivis par l’intervention 
technologique (assistance à la réalisation de 
tâches quotidiennes, apprentissage de conte-
nus, assistance à la communication, etc.). Par 
la suite, une série d’actions ont été entreprises 
par les milieux afin de soutenir le déploiement 
de cette technologie. 
 
Développer une vision et déterminer des objec-
tifs 
 
Un centre de réadaptation a d’abord collaboré 
avec les chercheurs afin de déterminer préci-
sément la vision sous-tendant l’initiative. Cette 
étape s’est réalisée par une approche concer-
tée avec l’ensemble des directions de l’établis-
sement (direction générale, direction des res-
sources humaines, direction de la recherche, 
direction du développement de la pratique et 
du soutien professionnel, direction des services 
à la clientèle DI, direction des services à la 
clientèle TED, direction des ressources finan-
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cières, matérielles et informationnelles et direc-
tion de la gestion stratégique des communica-
tions). Au terme de la démarche, il a été dé-
terminé que la vision pour la clientèle soit la 
suivante : « Que les personnes présentant une 
déficience intellectuelle ou un trouble envahis-
sant du développement aient la possibilité d’u-
tiliser une diversité de technologies leur per-
mettant d’accroître leur qualité de vie et leur 
participation sociale ». Pour les autres CRDI-
TED, la vision n’a pas été décrite précisément. 
Ce sont plutôt des objectifs d’implantation qui 
ont été définis avec l’équipe de recherche.  

 
Mettre en place un mécanisme de coordination 
responsable de la planification 
 
Dans le cadre de leurs démarches, tous les 
CRDITED ont rapidement mis en place leur 
mécanisme de coordination qui se situe au 
centre du modèle (enjeu 4). Ce mécanisme 
prend jusqu’à présent deux formes. D’abord, 
tous les CRDITED ont créé un comité de coor-
dination de l’implantation des technologies 
dans leur établissement. Ce comité est consti-
tué de représentants en lien avec les trois di-
mensions (gestionnaire, représentant du ser-
vice technique de l’établissement, interve-
nants). Deux représentants de l’équipe de re-
cherche sont également impliqués dans ces 
comités. Ces comités ont généralement pour 
mandats de (d’) :  
 

- coordonner l’implantation des technologies; 
- discuter des enjeux cliniques; 
- identifier les problématiques rencontrées; 
- proposer des solutions et des pistes d’action; 
- évaluer l’expérience d’implantation.  

 
Dans un CRDITED, un poste de conseiller 
technoclinique a été créé. Ce conseiller agit 
comme un « traducteur » ayant une implication 
auprès de l’ensemble des acteurs-clés. Ce 
« traducteur » a la capacité de comprendre les 
enjeux et de soutenir les actions tant sur les 
dimensions technique, clinique que de la ges-
tion. Concrètement, ce conseiller détermine, 
avec les intervenants, les technologies à met-
tre en place dans le cadre des interventions en 
DI et TED. Il soutient également les gestion-
naires dans l’allocation des ressources hu-
maines et matérielles et assure un lien cons-

tant avec l’équipe de recherche. Il fait égale-
ment le suivi du processus d’implantation au-
près de l’ensemble des acteurs-clés (gestion-
naires, intervenants, coordonnateurs cliniques, 
spécialistes en informatique). Il a également la 
responsabilité de mobiliser les personnes com-
pétentes pour la résolution des problèmes qui 
surviendront. Enfin, ce conseiller a pour man-
dat de piloter le comité de coordination. La per-
sonne jouant actuellement ce rôle détient une 
formation sur l’utilisation des technologies en 
intervention clinique. Un des premiers mandats 
donnés au conseiller technoclinique fut de dé-
velopper avec les intervenants et les gestion-
naires un système de communication efficace. 

 
Susciter des projets d’action 
 
Dans l’ensemble des milieux impliqués, des 
projets d’actions ont été déterminés. Le travail 
de l’équipe de recherche fut alors d’examiner si 
les organisations avaient les ressources néces-
saires pour soutenir ces projets. Le travail de 
l’équipe de recherche consiste alors à prémunir 
les milieux contre les projets technologiques 
d’envergure qui exigent beaucoup de ressour-
ces humaines et matérielles. Pour ce faire, les 
chercheurs ont travaillé avec les comités de 
coordination afin de cibler des usagers, res-
treindre les champs d’application et réduire le 
nombre d’applications utilisées. L’objectif de 
l’équipe de recherche est de faire vivre des 
succès à l’organisation. Par la suite, la diffusion 
de ces succès auprès de l’ensemble de l’orga-
nisation contribue à la mobilisation du person-
nel. Le travail ciblé sur des projets d’action de 
petite envergure offre également la possibilité 
de mettre à l’épreuve certains mécanismes de 
gestion présents dans l’organisation. Des réa-
justements à petite échelle peuvent alors être 
réalisés. Cette procédure facilite également la 
résolution de problèmes.  
 
Évaluer les risques et éviter le piège de la 
sous-estimation 
 
Bien que des projets d’actions de petite enver-
gure soient ciblés, il demeure essentiel de bien 
évaluer les impacts de ces projets sur l’en-
semble de l’organisation. Le déploiement des 
technologies est associé à une mobilisation 
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importante de ressources à plusieurs niveaux. 
Le travail de collaboration réalisé par l’équipe 
de recherche et les comités de coordination a 
alors permis d’amorcer une réflexion multidi-
mensionnelle afin d’éviter le piège de la sous-
estimation. Le but poursuivi est alors d’avoir 
l’évaluation la plus juste des ressources né-
cessaires pour la réalisation du projet. Tous 
doivent également tenir compte du cadre bud-
gétaire restreint des CRDITED et des règles 
ministérielles sur l’optimisation des ressources. 
Dans un premier temps, la réflexion a porté sur 
l’évaluation des besoins des usagers et dans 
un second temps sur les besoins des interve-
nants. Ces éléments ont ensuite été analysés 
en fonction des ressources disponibles dans 
chacune des organisations. L’implication des 
gestionnaires a ensuite permis d’examiner la 
possibilité d’ajouter ou de réaffecter des res-
sources humaines et matérielles. Les budgets 
disponibles ont ensuite été examinés. Ces 
éléments ont permis de déterminer précisé-
ment la nature des projets d’action pouvant 
être réalisés dans les CRDITED. Actuellement, 
cinq projets d’actions sont réalisés dans les 
milieux de réadaptation.  
 
Outiller les acteurs-clés impliqués dans le dé-
ploiement des technologies 
 
Dans le cadre de la première phase liée à la 
formulation du problème, le quatrième enjeu 
faisait état d’une méconnaissance des techno-
logies utilisables en intervention et des compé-
tences technologiques limitées du personnel 
des CRDITED. Par contre, ces compétences 
sont jugées primordiales lors de la mise en 
place de technologies dans une organisation. 
En effet, la planification, la coordination et l’é-
valuation des risques sont toutes des étapes 
où un minimum de connaissances technolo-
giques est nécessaire. De plus, le choix des 
projets d’action exige des connaissances sur 
les technologies disponibles. Pour pallier le 
manque de connaissances dans le domaine, 
l’équipe de recherche a développé deux outils 
de référence. D’une part, un lexique présentant 
les 100 termes technologiques incontournables 
dans le domaine des technologies. Dans ce 
lexique, les définitions sont adaptées aux inter-
venants et gestionnaires des milieux de réa-

daptation. D’autre part, un inventaire de tech-
nologies utilisables en intervention auprès des 
personnes présentant une DI ou un TED a 
également été offert. Bien que ces outils ne 
remplacent pas les activités de formation et 
d’appropriation, ils constituent une solution 
temporaire pour accompagner les milieux dans 
l’implantation des technologies.  
 
- OBSERVER. Examiner la mise en place des 

projets d’action dans les CRDITED. 
 
La réalisation des projets d’actions constitue, 
pour l’équipe de recherche, un moment privilé-
gié pour documenter l’appropriation du modèle 
par les acteurs-clés impliqués directement 
dans le processus de déploiement des techno-
logies de soutien à l’intervention. L’objectif de 
cette phase était d’identifier leurs perceptions 
en lien avec l’implantation des technologies et 
les enjeux qui y sont rattachés.  
 
Méthode 
 
Ces enjeux liés à l’implantation des technolo-
gies en intervention ont aussi été documentés 
par le biais d’entrevues semi-structurées. Le 
canevas a été développé par notre équipe de 
recherche. Il est divisé en cinq thèmes :  
 

1- Avantages et défis liés à l’implantation des 
technologies en intervention;  

2- Principales difficultés rencontrées;  
3- Acteurs-clés impliqués dans le processus;  
4- Impacts sur la charge de travail;  
5- Attentes envers l’organisation et les collè-

gues.  
 

Les participants sollicités sont les personnes 
impliquées dans les comités de coordination 
des technologies dans les trois CRDITED qui 
ont utilisé le MAMO comme cadre de réfé-
rence. Au total, 24 personnes ont participé aux 
entrevues. Ces derniers occupaient principa-
lement des fonctions de directeurs des ser-
vices professionnels, d’éducateurs spécialisés, 
d’orthophonistes, de techniciens en informa-
tique et des parents de personnes présentant 
une DI ou un TED. Ces entretiens de 30 à 
40 minutes sont réalisés face-à-face ou par 
téléphone durant l’année 2013. Cette fois-ci, 
les verbatim sont soumis à une analyse théma-
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tique à l’aide du logiciel QSR N’Vivo 8. Les 
données issues de ces entrevues sont mises 
en relation avec les observations réalisées par 
l’équipe de recherche et les points de discus-
sion soulevés dans les différents comités de 
coordination déployés dans les trois CRDITED.  
  
Résultats 
 
Les résultats sommaires de ces entrevues sont 
ici présentés. Ils font état de plusieurs enjeux 
communs dans les CRDITED.  
 
Bien que chacun des CRDITED choisisse ses 
propres projets d’actions et priorise certains 
éléments présentés dans le MAMO, on ob-
serve des préoccupations communes à l’en-
semble des milieux. Évidemment, certaines 
préoccupations avaient été identifiées dès la 
première phase de formulation du problème, 
mais elles continuent tout de même de se ma-
nifester lors de la réalisation des projets d’ac-
tion. Par exemple, au niveau de la gestion, les 
capacités techniques du système informatique 
concernent directement le ministère de la San-
té et des Services sociaux. Les expériences 
démontrent également que l’implantation des 
technologies dans les CRDITED est coûteuse. 
Plusieurs imprévus financiers se sont en effet 
manifestés lors du déploiement des technolo-
gies. Pour plusieurs milieux, les budgets res-
treints limitent la portée des actions. Certains 
se questionnent alors sur la possibilité de solli-
citer les Fondations des établissements. Le ter-
ritoire couvert par les CRDITED constitue aussi 
un défi. Les CRDITED possèdent en effet plu-
sieurs points de service et les gestionnaires ont 
une préoccupation pour assurer un accès équi-
table aux technologies. Certains milieux s’as-
surent alors d’une représentation juste du terri-
toire dans leur comité de coordination des 
technologies. Enfin, pour certains CRDITED 
l’arrivée des technologies se combine à des 
bouleversements organisationnels (processus 
de fusion, processus d’agrément, nouvelles 
consignes ministérielles). Des priorités doivent 
alors être établies, mais aussi diffusées auprès 
des acteurs-clés afin qu’ils puissent revoir leur 
planification. 
 

Du point de vue clinique, des enjeux éthiques 
sont ressortis lors du déploiement de certaines 
technologies. On observe également que les 
intervenants ne disposent pas d’outils les gui-
dant dans l’évaluation des besoins technolo-
giques des personnes présentant une DI ou un 
TED, mais aussi pour évaluer les impacts de 
leurs interventions technologiques. À cet effet, 
l’équipe de recherche développe un arbre dé-
cisionnel qui guidera les milieux dans l’identifi-
cation des enjeux éthiques. L’équipe dévelop-
pe également des outils d’évaluation destinés 
aux intervenants. Enfin, la fragilité du matériel 
et l’accès au soutien technique représentent 
aussi deux enjeux cliniques importants. Les co-
mités de coordination se penchent actuelle-
ment sur ces questions. 
 
Au plan technologique, le choix des technolo-
gies iPad a posé un certain nombre de défis 
techniques, notamment la présence de plu-
sieurs versions de l’appareil (iPad 1, iPad 2, 
nouveau iPad, iPad mini), la gestion des télé-
chargements d’applications dans l’ensemble 
des appareils de l’établissement, l’utilisation 
d’un réseau Wi-Fi et la gestion de comptes 
d’utilisateurs multiples. Pour régler en partie 
ces problèmes, le service informatique de cer-
tains milieux a développé un « appareil type » 
dont les configurations sont ensuite téléchar-
gées dans l’ensemble des appareils de l’éta-
blissement. La croissance rapide du parc in-
formatique et sa gestion sont identifiées com-
me étant les prochains enjeux sur lesquels il 
faudra rapidement se pencher. 
 
Enfin, des enjeux communs aux trois dimen-
sions sont aussi identifiés. Le manque de con-
naissances sur les technologies est manifeste 
et l’absence d’activités de formation exacerbe 
la problématique. Les milieux sont aussi con-
frontés à l’agenda chargé des différents ac-
teurs et des difficultés sont observées au ni-
veau de la communication, créant ainsi un cer-
tain nombre de tensions. Une solution identi-
fiée dans certains milieux est alors d’inclure les 
responsables des communications des établis-
sements dans le comité de coordination des 
technologies. Ces derniers possèdent, en effet, 
les connaissances leur permettant de diffuser 
efficacement certaines informations à l’ensem-
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ble de l’organisation. Jusqu’à présent, cette so-
lution s’est révélée fort efficace.  
 
Pour conclure cette section, il est également 
important de souligner que plusieurs milieux 
sont curieux par rapport aux expériences d’im-
plantation réalisées dans les autres CRDITED. 
Plusieurs mentionnent qu’ils aimeraient parta-
ger l’expertise qu’ils ont développée dans leurs 
milieux, mais aussi pouvoir être informés des 
moyens mis en place pour résoudre les pro-
blèmes se manifestant en cours d’implantation. 
Certains CRDITED aimeraient également col-
laborer entre eux pour développer des outils 
soutenant le déploiement de l’innovation tech-
nologique. 
 
- RÉFLÉCHIR. Création d’un centre d’expertise 

technoclinique 
 
Les différentes instances de coordination 
mises en place dans chacun des CRDITED ont 
été des lieux propices à la réflexion pour l’en-
semble des acteurs impliqués dans le proces-
sus de déploiement des technologies. Les dif-
férents enjeux rencontrés en cours d’action et 
les différents constats ont mené à questionner 
à nouveau les pratiques organisationnelles afin 
de proposer de nouvelles modalités de gestion 
plus efficaces. Les similitudes observées en re-
gard du déploiement des technologies dans 
chacun des CRDITED ont notamment mené 
ces derniers à exprimer une volonté de parta-
ger leurs expériences et de développer des 
processus communs de gestion. 
 
La mise en place d’un Centre d’expertise tech-
noclinique destiné aux CRDITED est actuelle-
ment une avenue considérée. Ce centre aurait 
pour mission première de favoriser le transfert 
et l’utilisation des connaissances scientifiques 
en matière d’innovation technologique afin d’a-
méliorer la qualité de vie et la participation so-
ciale des personnes présentant une DI ou un 
TED. Son objectif principal serait de soutenir 
l’ensemble des CRDITED afin de favoriser l’in-
tégration d’innovations technologiques au ni-
veau clinique. 
 

Actuellement, quatre axes d’intervention sont 
envisagés :  
 

1- Le développement d’une vigie techno-cli-
nique afin de repérer les développements 
technologiques en cours, d’évaluer leur per-
tinence pour l’intervention clinique en DI et 
en TED et, le cas échéant, d’identifier les 
meilleures stratégies pour en favoriser la dif-
fusion et l’appropriation par les CRDITED;  

2- Le développement d’un service de soutien 
et d’accompagnement des CRDITED qui 
souhaitent implanter différentes innovations 
technologiques et qui, pour y parvenir, sou-
haitent être accompagnés dans la mise en 
place d’une structure de gestion efficace;  

3- La mise en place d’un service de soutien au 
développement des compétences et de l’ex-
pertise technoclinique des membres du per-
sonnel des CRDITED;  

4- Le développement d’un service de liaison 
recherche / pratique afin de créer une inter-
face entre les milieux de la pratique et de la 
recherche afin de favoriser une influence 
mutuelle. 

 
La mise en place d’un Centre d’expertise tech-
noclinique tranche avec les processus de ges-
tion habituels des CRDITED, puisqu’elle im-
plique une mise en commun de ressources 
financières au profit de l’ensemble des CRDI-
TED. Cette façon de faire permet toutefois une 
optimisation des ressources dans un contexte 
de restriction budgétaire. Elle permet égale-
ment le développement d’une expertise cen-
trée sur l’innovation technologique et ses pro-
cessus de gestion. Ce choix exprime donc une 
volonté claire de la part des CRDITED de con-
tinuer d’innover au plan organisationnel afin 
d’implanter différentes innovations technolo-
giques dans leurs pratiques cliniques.  
 
CONCLUSION : Vers une nouvelle boucle 
de recherche-action 
 
L’expérience vécue par les CRDITED en re-
gard de l’implantation de l’innovation technolo-
gique permet de poser quelques constats tant 
pour les milieux de pratique que pour la re-
cherche. 
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Pour les CRDITED, l’innovation technologique 
pose le défi de renouveler les façons de faire 
au plan organisationnel. En effet, les diffé-
rentes contraintes avec lesquels doivent dé-
sormais composer les CRDITED, notamment 
au plan budgétaire, diminuent leur capacité à 
prendre des risques. Or, l’innovation implique 
nécessairement une part d’incertitude. La mise 
en commun de ressources et d’expériences 
constitue une avenue à privilégier. La mise en 
place d’un centre d’expertise technoclinique 
permettra d’expérimenter cette possibilité. 
 
Le travail en partenariat entre le milieu de la 
pratique et de la recherche constitue un autre 
facteur favorable à l’innovation. En effet, pour 
les CRDITED, ce partenariat permet de réduire 
les risques associés à l’innovation et de profiter 
d’une expertise externe au milieu. Pour le mi-
lieu de la recherche, il s’agit d’une opportunité 
d’être en contact avec la réalité des milieux de 
pratiques et de développer des projets qui ont 
un impact réel et rapide dans les milieux. 
 
Enfin, afin de stimuler l’innovation et d’en favo-
riser son implantation, les façons de faire des 
chercheurs doivent elles aussi se transformer. 
En effet, des pratiques de recherche telles que 
la recherche-action permettent de s’adapter 
aux contingences du milieu et d’être en phase 
avec ce dernier. Le chercheur peut alors se 
préoccuper tant de l’innovation elle-même que 
des conditions à mettre en place pour son utili-
sation. La succession de boucles de recher-
che-action permet alors de poursuivre le travail 
de partenariat avec le milieu jusqu’à ce que le 
niveau d’autonomie du milieu soit suffisant 
pour permettre aux chercheurs de se retirer.  
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